
Procès-Verbal de l’Assemblée Générale

Extraordinaire tenue à

Chichilianne le 21 octobre 2006

Le Samedi 21 octobre 2006 à 10h30, les clubs du Comité Régional des Sports de Neige du

Dauphiné se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire à Chichilianne (38).

VVEERRIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  PPOOUUVVOOIIRRSS.

Clubs présents ou représentés :

S.C du Barioz SA Méaudrais

S.C. Alpe du Grand Serre SC Bourgoin Jallieu

Voiron Ski Montagne S.C. Allevardin

S.C. La Tour du Pin US Autrans

CAF Isère US Vizilloise Ski

Neige et Cimes Ski Alpin Tain-Tournon

CTM Pontcharra Ski Alpin Villard de Lans

Ski Club Mont. Lans en Vercors US Jarrie-Champ

GES Ski Ski Club Gresse en Vercors

Ski Club des Deux Alpes Froges Omnisports Club

CSAD-EPA Schuss Valentinois

ASPTT Grenoble AS CEA /St Grenoble

SC Valentinois SC Pierrelatte

SC Caterpillar Alpin Amitié Jeunesse Ski

Dieulefit Ski Montagne S.C des Petites Roches

SC Domenois CO Merger

CS La Meije SC Pierre Percée

Ski Club Privas ASPTT Valence

SC Romanais-Péageois SC Montélimar St James

US St Egrève Ski fond CS Les Avenières

Asso. Baronnienne Ski Club Club Vercors

CO 7 Laux Ski Nordique Oisans

SC Alpin Bourg d’Oisans Meylan Ski

AS Ski Enfants CEA Cogema Ski Club St Georges de Commiers

USB Ski Beaurepaire Association SAD

Ski Club Eybens Ski Club Oz-Allemont

Club des Sports Vaujany Ski Club Alpe d’Huez

GUC Sports de Neige Chamrousse Ski Club

Bourg les Valence Ski Montagne L’Ilot Ski

FEDERATION FRANCAISE DE SKI

----------------------
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* Nombre de clubs présents ou représentés :  58

* Quorum : 15 153/4 = 3 788 voix

* Nombre de voix représentées : 11 685 voix

Marcel CALVAT, Président du CRSND, accueille les clubs présents et les remercie d’être venus si

nombreux.

Philippe RAMEAU, Secrétaire Général du CRSND, porte à la connaissance de l’Assemblée que le quorum

est atteint et qu’en conséquence :

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut valablement se tenir et délibérer.

Marcel CALVAT fait part à l’assemblée de l’objet de la tenue d’une Assemblée Générale Extraordinaire.

«  Le CRSND a besoin de mettre ses statuts et son règlement intérieur en conformité avec ceux de la FFS.

C’est pourquoi Philippe RAMEAU et Martine KOHLY ont effectué ce lourd et difficile travail . Je tiens à les

remercier. »

Philippe RAMEAU présente à l’assemblée les points essentiels sur lesquels portent les modifications et

rappelle que les documents (projet : Statuts + Règlement Intérieur) étaient en ligne sur le site du comité

www.neigedauphine.com afin que chaque club puisse en prendre connaissance avant la tenue de l’Assemblée

Générale Extraordinaire.

� Système de pondération : (article 12 titre III des Statuts).
« Le nombre de voix dont dispose chaque organisme est calculé selon les coefficients pondérateurs suivants: 

- Licence Pratiquant = N x 1

- Licence Compétiteur = N x 5

- Licence Dirigeant = N x 5

- Licence ESF = N x 5

- Espoir = N x 10

- Haut Niveau = N x 50

Le total obtenu est divisé par 3 pour donner le nombre entier (arrondi à l’unité la plus proche) de voix

afférent à chaque organisme.

Chaque Club dispose d’au moins une voix. »

Ce système de calcul des voix remplace : 1 licencié = 1 voix.

� Représentation des clubs aux Assemblées Générales : (article 12 titre III des Statuts).
« Chaque Club participera au vote des assemblées générales par la présence obligatoire d’un délégué au

minimum »

Le nombre de délégué présent aux assemblées générales a été abaissé à un au lieu de deux.

Il semblait difficile pour certains clubs de détacher deux personnes le jour des Assemblées Générales.

� Intégration des partenaires privés au sein des instances dirigeantes du CRSND : (article 14

titre IV des Statuts).
« a. Le Comité Directeur comprend 35 membres :

- 29 membres des Clubs élus pour une durée de quatre ans par les délégués désignés à l’article 11

réunis en assemblée générale

- 2 représentants des sportifs de haut niveau, désigné par l’association de sportifs de haut niveau la plus

représentative si le Comité compte des sportifs de haut niveau à la date de l’élection du Comité Directeur



- dans les limites fixées par la Loi, 1 représentant pour chaque organisme à but lucratif dont l’objet est la

pratique d’une ou plusieurs des disciplines du Comité et qui sont autorisés à délivrer des licences (Ecoles du

Ski Français du syndicat national du ski français). 

- dans les limites fixées par la Loi, 1 représentant pour chaque organisme qui, sans avoir pour objet la pratique

d’une ou plusieurs de ses disciplines, contribuent au développement d’une ou plusieurs de celles-ci (Syndicat

National des Téléphériques de France, Pool des fournisseurs des équipes de France de Ski, Association des

maires de stations). »

Philippe RAMEAU, secrétaire général du CRSND, rappelle que les nouveaux statuts ne seront applicables

qu’une fois que les autorité administratives compétentes les auront validés.

Par conséquent, les votes à l’Assemblée Générale Ordinaire de cet après-midi se feront sur le mode du calcul

actuel des voix : 1 licencié = 1 voix.

De plus, les membres de l’Assemblée Générale sont informés que Monsieur David LOISON, Directeur

Général de la FFS a étudié le projet de Statuts. Marcel CALVAT le remercie.

Philippe RAMEAU précise que sera rajouté aux statuts les points suivants :

� Les présidents des comités départementaux ou leurs représentants sont membres de droit du

comité directeur avec voix délibérative.

� Dès son installation, le Comité Directeur propose en son sein le Président du Comité Régional.

Cette personne ne peut être qu'un membre élu du comité directeur.

Philippe RAMEAU demande à l’Assemblée s’il y a des questions.

Le FOC Ski souhaite des précisions sur le système de pondération, qui sera appliqué au terme de la

validation des nouveaux Statuts.

Marcel CALVAT, Président du CRSND et Philippe RAMEAU, Secrétaire Général du CRSND apportent les

précisions suivantes :

� Les athlètes dauphinois inscrits sur les listes Haut Niveau sont au  nombre de 77 (44 catégories

Espoir et 33 catégories Haut Niveau – Liste DRDJS RA du 2 février 2006),

� Leur affectation est faite en fonction du club auprès duquel ils ont pris leurs licences,

� La pondération préconisait par la FFS était la suivante :
« Le nombre de voix dont dispose chaque organisme est calculé selon les coefficients pondérateurs

suivants :

- Licence Pratiquant = N x 1

- Licence Compétiteur ou Dirigeant = N x 5

- Espoir = N x 50

- Haut Niveau = N x 250

Le total obtenu est divisé par 500 pour donner le nombre entier (arrondi à l’unité la plus proche) de

voix afférent à chaque organisme. »

Les membres du comité directeur du CRSND, conscients des conséquences sur la représentativité de

l’ensemble des clubs dauphinois, a souhaité appliquer la pondération suivante :

« Le nombre de voix dont dispose chaque organisme est calculé selon les coefficients pondérateurs

suivants: 

- Licence Pratiquant = N x 1

- Licence Compétiteur = N x 5

- Licence Dirigeant = N x 5

- Licence ESF = N x 5

- Espoir = N x 10

- Haut Niveau = N x 50



Le total obtenu est divisé par 3 pour donner le nombre entier (arrondi à l’unité la plus proche) de voix

afférent à chaque organisme.

Chaque Club dispose d’au moins une voix. »

Aucune autre question n’étant formulée, l’Assemblée Générale passe au vote à bulletin secret.

Résultat des votes :

POUR 9 608 voix

CONTRE 1 008 voix

NUL 1 069 voix (1 club)

���� Les nouveaux Statuts du CRSND sont adoptés.

Le nouveau Règlement Intérieur du CRSND est soumis à l’approbation de l’Assemblée.

Philippe RAMEAU rappelle à l’Assemblée que le Règlement Intérieur est là pour apporter des précisions sur

certains articles des Statuts et qu’ils étaient en ligne sur le site du comité www.neigedauphine.com afin que

chaque club puisse en prendre connaissance avant la tenue de l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Philippe RAMEAU précise également que le Règlement Intérieur Particulier « Disciplinaire » et le

Règlement Disciplinaire Intérieur Particulier relatif à la Lutte contre le Dopage ne font pas l’objet d’un vote à

l’Assemblée Générale Extraordinaire car il s’agit de la reprise intégrale de ces deux règlements de la FFS.

� Dispositions applicables lutte contre le dopage et disciplinaire : (article 4 du règlement intérieur).
"Les dispositions applicables à la prévention et à la répression de l'usage des produits dopants figurent en

annexe du présent Règlement sous le titre REGLEMENT INTERIEUR PARTICULIER DE LUTTE CONTRE

LE DOPAGE.

Les dispositions applicables en matière disciplinaire, ne relevant pas de celles prévues dans l'alinéa ci-dessus,

figurent en annexe du présent Règlement sous le titre REGLEMENT INTERIEUR

PARTICULIER DISCIPLINAIRE."

Philippe RAMEAU précise que ces documents sont disponibles pour consultation à la demande aux bureaux

du comité.

� Règles à respecter pour tout membre adhérent : (article 5 du règlement interieur).
"Chaque membre d'un groupement ou association sportif doit être titulaire d'un titre fédéral en cours de

validité :

- La licence "Compétiteur" obligatoire pour les compétiteurs.

- La licence "Compétiteur" ou la licence "Dirigeant", obligatoire pour les dirigeants, les entraîneurs fédéraux

et entraîneurs professionnels non affiliés ESF, les moniteurs bénévoles et les juges fédéraux.

- La licence "ESF" pour les moniteurs des Ecoles du Ski Français.

- La licence "Pratiquant" pour les autres membres"

Philippe RAMEAU rappelle l'importance de ces règles que les groupements et associations sportives du

comité se doivent de respecter.

Aucune question n’étant formulée, l’Assemblée Générale passe au vote à bulletin secret.



Résultat des votes :

POUR 10 540 voix

CONTRE      191 voix

NUL      954 voix

���� Le nouveau Règlement Intérieur du CRSND est adopté.

Aucune question restant en suspens, l’Assemblée Générale Extraordinaire se termine.

      Philippe RAMEAU   Marcel CALVAT

Secrétaire Général du CRSND Président du CRSND


